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La vente de Sainte Anne est officielle...  
Prado/Borde/Liandier devient un site concentrationnaire!!! 

 
 
Les organisations syndicales ont appris officiellement ce matin lors d'une réunion d'information avec 
le TPG et le DSF de Marseille, la décision définitive de la DGFIP de vendre en totalité le site de 
Sainte Anne et de mettre en place un projet "pharaonique" sur les divers bâtiments des rues Borde 
et Liandier.  
 
En effet, Il va falloir accueillir non seulement les futurs SIP, mais aussi les SIE, les quatre 
conservations des hypothèques, les deux CDIF, les deux brigades de vérifs et le pôle ICE, la BRF, 
l'atelier de photogramétrie et enfin France Domaine. L'ensemble de ces déménagements devra être 
achevé à la fin de l'année 2012.  
Ils s'échelonneront de la manière suivante :  
                - SIP 1, 5/6 et 8 fin 2010, une fois l'aménagement du hall d'accueil TG effectué  
                - Accueil des professionnels, installation de la DRU et des autres services (hors 

SIP) début 2011  
                - SIP 7/10 et 9 et SIE fin 2011  

Tout ceci est fera l'objet d'une étude ergonomique complémentaire pilotée par la MRU et sa 
Directrice Mme Brigant. Les directions affirment avoir tous les moyens pour réaliser cette 
opération.  
Enfin, concernant la DRU, le ou la futur(e) numéro un préfigurateur sera nommé dès mars 2010 et 
aura six mois pour la mettre en place.  
 
Face à cette avalanche de d'annonces catastrophiques pour les personnels et le service public, 
l'Union SNUI-SUD Trésor Solidaires a réagi vivement et a dénoncé ce projet démentiel tout en 

mettant en doute les moyens physiques et matériels que les directions se targuent d'avoir.  
 
Pour nous, cette folie immobilière rajoutée au plan de suppressions d'emplois va créer des 
conditions de vie et de travail inacceptables et accroître la souffrance au travail des personnels des 
deux filières.  
 
Ceci est une information rapide que nous ne manquerons pas de développer dans les jours qui 
viennent et notamment lors des HMI intersyndicales organisées demain, jeudi 4 de 9h 30 à 
11h 30, sur le site "condamné" !  
   


